
Annexe 3 : Synthèse des contributions des participants par thématique, pour l’ensemble des
secteurs

L’information tout au long de la démarche doit contribuer à développer la culture
du risque et à  communiquer sur le  rôle  des  PPRI.  Elle consiste à donner des
éléments compréhensibles sur le projet en cours, pour que chacun puisse s’en saisir
pour y contribuer.

Quelles sont vos propositions pour mieux informer tout au long de la démarche 

auprès des acteurs du territoire ?





La  concertation  offre l’opportunité d’un véritable  échange entre les services de
l’État, les collectivités, les associations, les acteurs économiques, les citoyens, afin
que chacun puisse  contribuer au projet et participer à la mise en œuvre de la
politique  de  prévention  des  risques  d’inondation,  dans  une  démarche  de  co-
construction.

Quelles sont vos attentes en matière de concertation des parties prenantes du territoire ?





Les PPRI datent de 2002 à 2007. Ils permettent de réduire la vulnérabilité 
de vos territoires aux inondations.

Quelles pistes identifiez-vous pour améliorer les PPRI actuels ?


